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La rentrée, un nouvel engagement. 
 
Le début de l’année scolaire est un moment où de 
nombreux parents se posent la question de l’engagement 
qu’ils devront prendre et tenir pendant un an pour 
accompagner et encadrer leurs enfants dans la paroisse, 
l’école, la commune, les clubs de sport, les différents 
mouvements caritatifs et associatifs. Pour certains se 
posera au contraire la question de savoir quel engagement 
ils devront cesser cette année pour être plus disponibles à 
leur famille. La famille est la première communauté 
chrétienne que les enfants connaissent. C’est d’abord là 
qu’ils vont apprendre à prier, à aimer, à pardonner, à 
donner, à se donner, à découvrir le visage d’un Dieu qui 
les aime. Ils vont déjà commencer à évangéliser leur 
entourage par leur manière de vivre et ce qu’ils vont dire. 
Les parents sont invités à porter une grande attention à 
leur vie spirituelle, à se former et se faire conseiller. Dans 
sa dernière encyclique « Caritas in Veritate » Benoît XVI 
nous rappelle que le progrès de la société passe par le 
progrès de la famille et que le développement de toute 
personne n’est possible que si elle expérimente une 
relation vraie d’amour avec les autres, permettant de 
construire son unité et son identité personnelle. Lorsque 
chacun sait mieux qui il est, il peut se mettre de manière 
efficace et désintéressée au service des autres et de la 
société. 

Père Frédéric ROUSTEAU 
 

 

Agenda 44…  
 

Les dates-clés de l'Automne!   
 
19, 20 et 21 octobre – Bourse aux vêtements 
21 octobre – Conférence de J.P et M.P Mordefroid 
16, 17 novembre – Vente Editions du Triomphe 
21 novembre  - Marché de l'artisanat familial 
21 novembre – Concert de Glorious 
30 novembre et 1er décembre – Bourse aux jouets  
15 décembre – Témoignage du Père Marie-Angel 
 

REPÈRES 
 
Page 1 Editos  
Page 2  La vie de la Fédé 
Page 3 La vie des AFC de Nantes 
Page 4    La vie des AFC de Loire Atlantique �

Page 5 S'informer pour mieux comprendre �
Page 6    La Confédération vous informe  
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VIE QUOTIDIENNE ET CONSOMMATION 
��

Si vous n'avez pas encore lu l'Encyclique " Caritas in veritate", nous vous encourageons vivement à le faire, et 
plus particulièrement le chapitre 66, consacré à la consommation, dont ci-après quelques extraits: 
 
<< L'interconnexion mondiale a fait surgir un nouveau pouvoir politique, celui des consommateurs et de leurs 
associations....Il est bon que les personnes se rendent compte qu'acheter est non seulement un acte économique 
mais toujours aussi un acte moral. Le consommateur a donc une responsabilité sociale...Les consommateurs 
doivent être éduqués en permanence.....>> 
Cette encyclique, qui nous incite à nouveau à nous engager dans la construction d'un ordre social plus juste, 
arrive pour le 1er anniversaire de la permanence de l'antenne des AFC de Loire-Atlantique. Nous sentons-nous 
concernés? 
Dans le cadre de nos actions de formation/information, vous êtes conviés à participer à une table ronde "Crédit 
et Surendettement" qui aura lieu le jeudi 26 novembre 2009 à 20h30 salle paroissiale de Saint Pasquier. Merci 
de diffuser l'information. 
Nous restons à l'écoute de vos questions ou suggestions: 
-par courrier: AFC de Nantes/Antenne Consommation, 8 rue d'Auvours, 44000 Nantes 
- par mail: afc44conso@yahoo.fr 
-ou à la permanence: jeudi de 10h30 à 11h30 hors vacances scolaires, 8 rue d'Auvours à Nantes 
 
Jean-François��
 

FAMILLES NOMBREUSES : COMMENT DEMANDER LA RÉDUCTION  DU MALUS 
AUTOMOBILE 

La loi de finances de 2009 accorde aux familles ayant trois enfants ou plus à charge, au sens de l'article L. 521-
1 du code de la sécurité sociale, une réduction sur le taux d'émission de CO2 des véhicules de 20 grammes par 
kilomètre par enfant. Cette réduction s'applique à compter du troisième enfant et pour un seul véhicule de cinq 
places assises et plus par foyer.  
Votre demande de remboursement doit être adressée à la trésorerie dont les coordonnées figurent sur votre 
dernier avis d'impôt sur le revenu. 
Cette demande doit être accompagnée d'un justificatif concernant le nombre d'enfants à charge de votre foyer 
conformément (un document délivré par votre CAF, le livret de famille ou dernier avis d'impôt sur le revenu) 
ainsi qu'une copie de la carte grise du véhicule soumis à la taxe. Votre demande de remboursement est 
recevable jusqu'au 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de l'immatriculation du véhicule soumis à 
la taxe. 
 

HELLFEST 
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QUÊTE POUR LA MÈRE ET L'ENFANT 
 
Témoigner, prier, agir au service de la Famille et de la Vie. 
Les AFC ont été encore une fois nombreuses en France à se mobiliser en faveur de cette grande cause au 
moment de la Fête des Mères, le dimanche 21 juin 2009. 
En Loire-Atlantique, nous avons pu apporter notre énergie et notre soutien à des organisations amies, au 
service de la vie, de la famille, de la mère et de l'enfant, pour la somme de 4 100€ lors de la quête.  
La somme a été répartie entre: 
 
-MÈRE DE MISÉRICORDE 
Ecoute et soutien des femmes enceintes ou qui souffrent d'avoir avorté, ou leur entourage. 
Réponses variées: accueil, hébergement provisoire dans des familles, jeûne et prière, sessions de guérison. 
 
-OCH: Association de bienfaisance qui soutient depuis plus de 40ans les mamans confrontées au handicap 
(génétique ou accidentel) de leur enfant, avant ou après sa naissance. Revue: Ombres et lumière. 
 
-A BRAS OUVERTS: Association de bienfaisance qui organise depuis 21ans, dans des maisons à la 
campagne, des week-end et séjours de vacances, rassemblant des enfants et des jeunes touchés par le handicap 
et des jeunes accompagnateurs bénévoles. 
 
Toutes ces associations sont présentes ou représentées en Loire-Atlantique 

 
BIENVENUE   MONSEIGNEUR ! 
 
 
Nous aurons à cœur d'être tous présents 

Ce dimanche 25 octobre à 15 heures 

A la Cathédrale de Nantes  

pour la messe d'installation 

de Monseigneur Jean-Paul JAMES 

POLITIQUE FAMILIALE 
Chers Lecteurs, 
 
En lisant ces quelques lignes, vous penserez très certainement qu’il est grand temps que l’AFC  change de 
responsable de la politique familiale car ce garçon radote quelque peu et nous dit toujours la même chose. 
Alors, emporté par un bel élan de continuité, je vous dirai combien je suis heureux et fier pour nos familles de 
voir cette année encore, un stand AFC au Salon du mariage les 7, 8 et 9 novembre ( n’hésitez pas à vous 
inscrire pour tenir votre stand), d’avoir créé l’AFEED ( Aide aux Femmes enceintes en difficulté) et combien 
je serais heureux de vous voir décrocher votre téléphone ou m’adresser un mail pour monter un nouveau projet 
de politique familiale qui vous tiendrait à cœur. 
Il y a tant de choses à faire dans ce domaine alors n’hésitez plus longtemps ! 
Jean-François Williatte 
Tél ; 02-40-63-88-46 
Mail ; jeanfrancois.williatte@neuf.fr 
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LOCAL  :    8, rue d'Auvours – 44000 – Nantes 
 
PERMANENCES : Les bénévoles seront heureux de vous accueillir le Lundi : 14h15 - 16h15  

Mercredi : 10h - 12h  et  14h15 - 16h15  -  Samedi : 10h – 11h30. N'oubliez pas  votre carte AFC. 
Le jeudi de 10h30 à 11h30 :Permanence AFC consommat ion. 

 
ATTENTION : Suite à des "non-retours" de livres, de K7 et de DVD en juin avant les grandes vacances, il vous sera 
désormais demandé, en début d'année scolaire, un chèque de caution de 50€, non débité et restitué en juin après le 

retour de tous vos emprunts. 
 

COTISATION 2009 : ����������	
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LE CHAPELET des ENFANTS AFC  : Chaque troisième mardi du mois à 20h30 à "Fidélité",  

27 rue Appert 44100 Nantes. Prochaines dates : 15/09, 20/10, 17/11, et 15/12/2009. 
                                                 

ACCUEIL DES NOUVEAUX ADHERENTS AFC ET NOUVEAUX NANT AIS LE SAMEDI 17 OCTOBRE .  
Autour d'un petit déjeuner convivial après la messe de 9h  dans une salle paroissiale de Saint Pasquier. 

 
              

 

 

 

 
                                                                                                                                                                                            
 

 
 
 

CONCERT de "GLORIOUS"  le samedi 21 novembre à 20h30 –  
Eglise Sainte Madeleine 14 Bd Gustave Roch 44200 Nantes. 

Billets en vente au local AFC ( à partir du mois d'octobre) et chez Siloë ; Tarif unique : 10 € 
 

BOURSE AUX JOUETS, JEUX et LIVRES  
POUR ENFANTS :  Lundi 30 novembre  

Mardi 1 er décembre.  
 

VENTE DES EDITIONS DU TRIOMPHE : 
 Dans les salles paroissiales de St Pasquier,  
 4 rue Alphonse Daudet, 44000 Nantes 
 Vendredi 13 novembre  de 10h à 18h30  
 Samedi 14 novembre de 10h à 16h30 

FORUM de l’ARTISANAT FAMILIAL  : 
Dans les salles de St Pasquier, le samedi 21 
novembre 2008. La vente est ouverte à tous ! 
Les exposants doivent être membres d'une AFC.  
Les inscriptions seront prises à partir du 1er octobre 
auprès de C.GARREAU au 02 40 73 17 38 ou par 
mail : au.faymoreau@wanadoo.fr 
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Depuis le mois de juin, nous avons lancé un appel auprès 
des jeunes de plus de 15 ans des familles adhérentes à 
l'AFC de Nantes. Nous avons réuni à ce jour une vingtaine 
de noms. Ce listing est en train de se mettre en place et 
vous sera communiqué courant octobre par mail. 
N'hésitez pas à le consulter au local, ou demandez à le 
recevoir par mail : afc-nantes@orange.fr                                
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Le site internet de la fédération  est à nouveau 
accessible. 
Certaines pages sont encore en construction mais, 
vous pouvez d’ores et déjà vous y promener et 
nous faire part de vos remarques      
 
Tapez vite www.afc44.org  
et bonne visite. 
 

 
 

 

Cabinet Chrétien de Conseil Conjugal et Familial�����������
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AFC Vertou  

L'AFC du Pays de Retz nous annonce trois concerts donnés par le Chœur de Jade de Pornic. 
Le 18 octobre à 17h à l'église de Carquefou  
Le 23 octobre à 20h45 à Notre-Dame de Toutes-Joies à Nantes    
Le 25 octobre à 17h à l'église de Pornic.  
Au programme : Requiem et Cantique de Jean Racine de Gabriel Fauré 
 

 

      
Programme des activités pour ce dernier trimestre 2 009 

 
 
15-16 octobre :  Bourse aux vêtements au Perthuichaud, pour valoriser les vêtements qui ne vous servent plus. 

12 novembre :  Conférence " Quand mon enfant m'inquiète" par Laurence Souchard psychologue clinicienne,  

aide à la parentalité. 

17 novembre :  Vente des Editions du Triomphe. Parvis de Saint-Nazaire. 

11 décembre :  Conférence "L'aventure de l'engagement risques et joies, les critères de discernement"  

par Alain Courau. 

Parcours "Elle et lui", plusieurs dates. Contacter Madame Verdier 02 40 53 45 70 – contact@elleetlui.org 

Pour chacun de ces évènements, nos adhérents recevront un tract complémentaire. 

 

 

AFC Saint-Nazaire  

UNE JOURNÉE D'ORIENTATION SCOLAIRE POUR LES LYCÉENS  
 

Le samedi 5 décembre 2009 de 10h à 17h, salle paroissiale de Saint-Pasquier à Nantes 
Inscription par téléphone au 02 40 12 06 31 - Coût de la journée 80 € 
Le cabinet POTENTIELS PLUS assurera l'animation de cette journée 
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Ces derniers mois nous ont apporté deux grands 
 textes du Magistère, un, amplement médiatisé : 
la lettre encyclique du pape Benoit XVI , « Caritas 
 in Veritate », l’autre, qui est passé plus inaperçu,  
le texte de la Commission théologique  
internationale :  « A la recherche d’une éthique  
universelle : nouveau regard sur la loi naturelle ».  
Comme le dit le pape, dans le texte du titre de  
cet article, les 2 sont intimement liés.  
 
La Commission théologique internationale, constituée  
de trente théologiens provenant du monde entier,  
dépend de la Congrégation de la Doctrine de la Foi.  
 
Pour reprendre l’introduction de ce texte, il a pour  
objectif de répondre aux questions : Y a-t-il des  
valeurs morales objectives capables d’unir les  
hommes et de leur procurer paix et bonheur ?  
Quelles sont-elles ? Comment les discerner ? 
 Comment les mettre en œuvre dans la vie des  
personnes et des communautés ? 
C’est à dire, de rechercher les principes qui  
pourraient être communs à toute l’humanité et qui  
fonderaient l’action de chacun.  
 
En quoi consiste cette « loi naturelle » ? 
Une recherche sur les points de convergence entre les différentes religions et philosophies conduit à « la  
règle d’or » : « Il faut faire le bien et éviter le mal », qui peut se traduire aussi par « Ne fais à personne ce que 
tu n’aimerais pas subir » 
La doctrine de la loi naturelle affirme que les personnes et les communautés humaines sont capables, à la 
lumière de la raison, de discerner les orientations fondamentales d’un agir moral conforme à la nature même 
du sujet humain et de les exprimer de façon normative sous forme de préceptes ou commandements ? Ces 
préceptes fondamentaux, objectifs et universels, ont vocation à fonder et à inspirer l’ensemble des 
déterminations morales, juridiques et politiques qui régissent la vie des hommes et des sociétés. 
 
Le christianisme n’a pas le monopole de la loi naturelle. En effet, fondée sur la raison commune à tous les 
hommes, la loi naturelle est la base de la collaboration entre tous les hommes de bonne volonté quelles que 
soient leurs convictions religieuses. 
 
Mais comment reconnaître ce bien? Ce bien qui n’est pas extérieur à l’homme mais inscrit dans sa nature ? 
Il est fondé sur 3 inclinations : 

- l’inclination à conserver et à développer son 
existence, qui lui est commun avec tout être 
substantiel. 

 
- Le deuxième, comprend l’inclination à se reproduire 
pour perpétuer l’espèce, qui lui est commun avec 
tous les vivants. 

 
- Le troisième, comporte l’inclination à connaître la 
vérité sur Dieu ainsi que l’inclination à vivre en 
société, qui lui est propre comme être rationnel. 
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�
�  La première inclination entraîne le précepte de protéger sa vie. Sous cet énoncé relatif à la conservation 

de la vie se profilent des inclinations vers tout ce qui contribue, d’une manière propre à l’homme, au 
maintien et à la qualité de la vie biologique : intégrité du corps ; usage des biens extérieurs qui 
garantissent la subsistance et l’intégrité de la vie tels que la nourriture, le vêtement, le logement, le 
travail ; la qualité de l’environnement biologique… 

 
�  La deuxième inclination concerne la survie de l’espèce qui se réalise par la procréation. Le dynamisme 

vers la procréation est intrinsèquement liée à l’inclination naturelle qui porte l’homme vers la femme et 
la femme vers l’homme ; c’est aussi l’inclination à prendre soin des enfants et à les éduquer. Ces 
inclinations impliquent que la permanence du couple de l’homme et de la femme, voire même leur 
fidélité mutuelle, sont déjà des valeurs à poursuivre. 

 
�  L’inclination à vivre en société vient d’abord de ce que l’être humain a besoin des autres pour surmonter 

ses limites individuelles intrinsèques et atteindre sa maturité dans différents domaines de son 
existence. Mais, pour épanouir pleinement sa nature spirituelle, il a besoin de nouer avec ses 
semblables des relations de généreuse amitié et de développer une coopération intense pour la 
recherche de la vérité. Le caractère relationnel de la personne s’exprime aussi par la tendance à vivre 
en communion avec Dieu ou l’Absolu. Celle-ci se manifeste dans le sentiment religieux et le désir de 
connaître Dieu. 

 
C’est sur ces principes accessibles par la raison, éclairée et purifiée par la Révélation, qu’est fondé 
l’humanisme chrétien.  
La plus grande force qui soit au service du développement, c’est donc un humanisme chrétien dit le 
pape Benoît XVI dans la conclusion de son encyclique. Et il ajoute : L’humanisme qui exclut Dieu est un 
humanisme inhumain. 

 
Ceci n’est qu’un très court résumé, bien incomplet, d’un texte que vous pouvez retrouver en cherchant 
sur « google » : « commission théologique internationale »  

 

Prière  
 

Seigneur, une nouvelle année 
s'ouvre devant toi : 

Je ne te demande pas de réussir 
dans toutes mes entreprises 

mais de recevoir et d'accueillir 
dans mon cœur et dans ma vie, 

jour après jour et pas à pas, ton amour, 
cet Amour qui donne sens à l'existence. 

Je te demande, non de ne subir aucun échec mais d'accueillir comme un don 
la force qui permet de rester debout 

malgré les difficultés et les épreuves. 
Je te demande, non d'avoir réponse 

à toutes les questions 
mais de savoir recevoir 

les interrogations des autres, 
de porter en moi leurs peines, leurs soucis, leurs conflits irrésolus, 

pour être, auprès d'eux, un frère solidaire 
porteur de partage et de paix 
capable de les faire grandir 

pour qu'ils soient tes fils, 
des hommes debout ! 
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………………………………………………………………………………………………………...…A découper   

   BULLETIN D’ADHESION       Faites adhérer votre entourage ! 
 
    Nom : …………………………….….. Prénoms de l'époux : ……………………..……... de l'épouse : …………………………………….… 
    Paroisse …………………………….. Profession de l'époux : …………………………... de l'épouse : ……………………………….……… 
    Adresse : ………………………………………………………………… CP : …………………. Ville : ……………………………………… 
    E-mail : …………………………………………………… Tél : …………………………………. Fax : ……………………………………… 
    Enfants ( prénom et date de naissance) : ……………………………………………………………………………………………………… 
    ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
    Je joins ma cotisation de 28 € (30 € ou plus pour recevoir un reçu fiscal ) 
    Par mon adhésion, je remets à l’AFC mon droit de vote à l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) 
    J’envoie mon chèque libellé au nom de l’A.F.C. et ce bulletin dûment rempli à mon AFC locale . 
 
   Le : ………………………………………………….                   Signature :    

La Confédération vous informe … La Confédération vo us informe … La Confédération  

Retraite des Mères : réformer dans l’urgence et apr ès ? 
 

La CNAFC s'interroge sur l'urgence de réformer la Majoration de Durée d'Assurance (MDA) alors que le système des 
retraites doit faire, dans son ensemble, l'objet d'une réforme en 2010. 
Elle s'inquiète d'autant plus que les modalités discutées aujourd'hui entre spécialistes - maintien de l'attribution de 
trimestres en les liant à l'accouchement, répartition de trimestres entre père et mère... - ressemblent à de la défense 
d'avantages acquis et ignorent le problème de fond qui est désormais la difficulté des familles à constituer une retraite 
complémentaire. 
En effet, alors même que les familles parviennent de mieux en mieux à réunir le nombre de trimestres nécessaires 
pour accéder à une retraite par répartition à taux plein, ces mêmes familles ne parviennent clairement pas à mobiliser 
les ressources nécessaires à la constitution des compléments de retraite (par capitalisation) rendus indispensables 
par une natalité insuffisante ! 
Cette situation, qui se présente même quand aucun des deux parents ne s'arrête de travailler, est encore plus 
pénalisante lorsque l'un des deux réduit, même momentanément, son activité professionnelle. L'effort que les parents 
consentent en accueillant des enfants et en assurant leur éducation est réel. 
La CNAFC demande que les mesures en cours de réflexion soient considérées dans un contexte plus large. En 
conséquence, elle a émis la proposition de verser aux familles une contribution financière à placer directement dans 
un plan épargne retraite.  
En attendant la mise en œuvre de mesures de fond, et s'il s'avère impossible d'apporter rapidement une réponse au 
problème des retraites complémentaires des familles,  
la CNAFC - suggère de ne pas légiférer dans l'urgence  
                 - recommande de ne prendre à court terme que des mesures conservatoires. 
 
Voir aussi l’interview de Jean-Marie ANDRES à « famillechretienne.fr » , vice-président de la CNAFC, sur le site du 
journal « Famille Chrétienne » ou sur www.afc44.org 

 

Hausse des divorces par consentement mutuel, un coû t pour les familles ?  
 

En 2007, 134 000 couples ont divorcé, alors que 273 000 mariages ont été célébrés au cours de la même année. En 
parallèle, on assiste à une hausse importante du nombre de divorces par consentement mutuel. Ceux-ci sont passés 
de 41 % en 1996 à 55 % en 2007. Une augmentation qui ne reflète pas forcément une réalité plus simple ou amiable 
pour les couples et familles concernés. En effet, des analyses récentes montrent que cette option est souvent choisie 
par une forme d'opportunisme économique dans le contexte actuel de crise économique et financière. Or, cette 
procédure laisse moins de place au juge qui est le garant de l'équité et qui contrôle l'équilibre de ce que les époux ont 
décidé pour eux-mêmes et pour leurs enfants. De plus, la séparation des époux les place souvent dans une situation 
plus précaire qui illustre les « coûts du non-mariage » (problèmes de logement, qui sont particulièrement présents 
dans la capitale où un couple de divorcés sur deux fait une demande de HLM, ...). 

Face à ces détresses, il convient de rappeler que le mariage, union d'un homme et d'une femme, reposant sur leur 
engagement public devant la société, sert le bien commun et favorise la protection du plus faible au sein du couple et 
de la famille. Simplifier davantage la rupture du mariage conduit à affaiblir sa dimension institutionnelle et sa valeur 
sociale et a donc un impact négatif sur le mariage.  
Ces tendances montrent, plus que jamais, l'importance d'accompagner les couples vers leur engagement et dans leur 
vie de couple. Le mariage demeure la plus belle des promesses, une promesse qui mérite d'être valorisée ! 
 

 


